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A la suite de l'.accord du 5 novembre, des modifi­
cations a la constitution pourraient etre adoptees avec 
l'assentiment du Parlement et de sept provinces representant 
50% de la population, dans les domaines suivants: 

(1) les principes de la repr~sentation proportionnelle 
des provinces a la Chambre des communes (art. 40(1) (a)); 

(2) les pouvoirs du .Senat et le mode de selection des 
senateurs (art. 40 (1) (b)); 

(3) le nombre de senateurs par lesguels une province est 
habilitee a etre representee (art. 40(1) (c)); 

(4) la Cour supreme du Canada (art. 40(1) (d)), sauf la 
composition ou la regle de l'unanimite s'appligue 
(art. 39(l)(d)). 

Une modification de la constitution dans ces domaines 
peut se faire sans l'assentiment du Quebec, et il n'existe 
evidemment pas de droit de retrait (ou opting out) pour le 
cas ou un amendement dans l'un de ces domaines est adopte sans 
l'assentiment du Quebec. 

Il est a noter gu'un amendement dans ces domaines 
pourrait etre adopte a la Chambre des communes sans l'appui ou 
le concours de la deputation du Quebec. Il ne faut pas exclure 
la possibilite gu'un parti politigue federal forme un gouver­
nement majoritaire avec une tres faible deputation du Quebec. 
Dans un tel cas, il serait_possiole pour un amendement a la 
constitution dans l'un des domaines nomrnes ci-haut sans l'appui 
de la majorite des deputes du Quebec aux communes. Un amendement, 
dans l'un de ces domaines fondamentaux, pourrait done etre 
adopte sans l'appui ni du gouvernement ou de la legislature du 
Quebec, ni de la majorite de la deputation du Quebec aux 
communes. 

Jusgu'a maintenant, le veto de fait, sinon de droit, 
du Quebec, lui assurait une voix determinante dans l'evolution, 
et la reforme des institutions nationales. L'accord du 5 novembre 
modifie completement cette situation et ces institutions 
nationales pourraient theoriquement a l'avenir etre modifiees 
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sans l'assentiment ni du Quebec, ni de la majorite de la 
deputation du Quebec aux communes. Cette situation 
constitue une faille dans l'accord du 
5 novembre qui est susceptible, dans les semaines et les mois 
qui viendront, de jeter un doute dans l'esprit de 
maints Quebecois quanta la voix qui leur est reconnue par 
la constitution dans le renouveau des institutions nationales 
fondamentales. 

Il n'est certainement pas question de ressusciter le 
droit de veto pour le Quebec. Mais il existe une C:lUtre f.:11,;"on 
de reconnaitre aux francophones une voix cffic.:icc et recllc -
constitutionnellernent - en prevoyant que l'assentirnent de la 
Chambre des communes - dans l'un des domaines qui touchent aux 
institutions nationales, doit compter l'appui de la majorite 
de la deputation du Quebec. Il s'agirait en l'occurence de 
substituer le droit de veto des autorites provinciales du 
Quebec (comme reconnu dans la formule de Victoria) pour un 
role determinant a la deputation federale du Quebec, dans 
l'enceinte meme des communes. 

Un tel role pour la deputation qu§becoise a Ottawa 
serait de nature a reconcilier un grand nombre de Quebecois 
federalistes OU a tendance federaliste gui croient que la 
perte d'un droit de veto pour Quebec constitue un echec majeur 
pour les Quebecois qui veulent travailler au renouveau du 
Canada federal dans lequel le Quebec a toute la place qui 
lui revient et la possibilite reelle d'influencer le cours 
des chases. 

II s'agirait done, si cette proposition devait etre 
retenue, de prevoir que: 

Une modification de la constitution du Canada portant 
sur les questions suivantes: 

{a) les principes de la representation proportionnelle 
des provinces a la Chambre des communes prevus par 
la constitution du Canada; 

{b) les pouvoirs du Senat et le mode de selection des 
Senateurs; 

{c) le nombre des Sena~eurs par lesquels une province est 
habilitee a etre representee et les cmditions de 
residence qu'ils doivent remplir; 

{d) la Cour supreme du Canada {sauf sa composition) 
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n'est adoptee qu'a la suite d'une resolution de la Chambre 
des communes qui re~oit l'appui de la majorite des membres 
de la Chambre representant le Quebec. 

Ceci ne requiert pas necessairement une modification a la 
constitution. Il suffirait, je crois, d'une declaration 
solennelle de la Chambre des communes (consignee dans un 
texte de loi) a l'effet que l'assentiment de la Chambre a 
une modification de ce genre devrait comporter une majorite 
des membres du Quebec. 

Ceci repondrait en partie, par exemple, aux preoccupations 
du Ministre De Bane et pourrait @tre fait au moment approprie. 




